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1. Contexte 

 

En 1987, la Commission mondiale sur l'environnement et le développement (WCED), présidée par 
la Première ministre norvégienne Gro Harlem Brundtland, publie son rapport « Notre avenir à tous 
». Depuis lors, la notion de développement durable, concept de solidarité dans l'espace et dans le 
temps par excellence (cf. « les besoins des générations présentes et futures »), occupe une place 
centrale dans le débat sur l'environnement et le développement. Le concept de développement 
durable met également au premier plan le problème complexe de l'allocation des ressources : « 
Comment créer une prospérité équitable pour tous sans épuiser ou dégrader les ressources 
naturelles ou les écosystèmes ? ». En 1992, lors de la Conférence des Nations unies sur 
l'environnement et le développement (CNUED) à Rio de Janeiro, cette question devient un thème 
majeur lors de la définition de l'Agenda 21 et en particulier des discussions sur le changement 
climatique, la biodiversité et les forêts. Aussi, la quasi-totalité des 40 chapitres de l'Agenda 21 fait 
référence à des (« long-term ») « goals of sustainable development ». Dans un certain nombre de 
cas, ces objectifs restent à définir. Quelques années plus tard (1996), le premier « Livre bleu » voit 
le jour: Indicators of Sustainable Development: Guidelines and Methodologies. Dans la préface, 
nous pouvons lire que ces indicateurs sont destinés à « measure progress towards nationally 
defined goals for sustainable development ». 

Des versions révisées de ce « Livre bleu » paraissent en 2001 et 2007. Dix ans après la CNUED 
(2002), un point sur la situation est opéré à l'occasion du Sommet mondial sur le développement 
durable (SMDD) de Johannesburg. Il en résulte une nouvelle déclaration politique, le Plan de mise 
en œuvre de Johannesburg (« Johannesburg Plan of Implementation » – JPOI) et la mise en avant 
des « partenariats public-privé ». Une fois de plus, il fait référence aux « goals of sustainable 
development », en particulier aux objectifs du millénaire pour le développement (OMD) mais sans 
énumérer clairement de ce qui doit être entrepris. Vingt ans après le sommet historique de Rio De 
Janeiro en 1992, une nouvelle conférence mondiale sur le développement durable est organisée, à 
savoir Rio +20. Cette conférence a trois objectifs et deux thèmes. Elle vise à réaffirmer 
l'engagement politique en faveur du développement durable, à analyser 20 ans de politique de 
développement durable et à soumettre une réponse aux enjeux mondiaux à venir. Les deux 
thèmes qui doivent permettre d'atteindre ces objectifs sont « l'économie verte dans le cadre du 
développement durable et de la lutte contre la pauvreté » et « le cadre institutionnel du 
développement durable ».  

Dans la résolution 66/288 « L'avenir que nous voulons » de l'Assemblée générale des Nations 
unies, chapitre V - « Cadre d'action et suivi » - , plusieurs paragraphes sont consacrés à la 
formulation d'objectifs de développement durable (ODD) afin d’être prêts (pour succéder aux 
OMD) d'ici 2015. Cela conduit effectivement à la signature par l'Assemblée générale des Nations 
unies, le 25 septembre 2015, d'une nouvelle résolution qui voit l'adoption de l'Agenda 2030 pour 
le développement durable comme un plan d'action avec 17 objectifs et 169 cibles à compléter et à 
réaliser entre 2016 et 2030. Encore une fois, et comme en 1992 avec l'Agenda 21, il faut attendre 
plus de six mois pour que les indicateurs permettant de suivre les ODD et les cibles soient définis. 

  

https://www.un.org/esa/sustdev/natlinfo/indicators/guidelines.pdf
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2. L'étude 

 

L'étude a consisté à vérifier si les 17 ODD, et les 169 cibles correspondantes des ODD, ont été 
formulés de manière SMART. Nous utilisons la terminologie suivante : 

➢ ODD : 17 « Objectifs de développement durable » ont été adoptés par l'ONU en septembre 
2015. Par exemple : « ODD 1 : Éliminer la pauvreté sous toutes ses formes et partout dans le 
monde ».  

➢ Cible ODD : chaque ODD est composé de plusieurs cibles. Au total, l'ONU a défini 169 cibles 
venant détailler les ODD. Par exemple : « Cible ODD 1.1 - D’ici à 2030, éliminer complètement 
l’extrême pauvreté dans le monde entier, qui se définit actuellement par le fait de vivre avec 
moins de 1,25 dollar américain par jour ». 

➢ Indicateur ODD : chaque cible est assortie d’un ou plusieurs indicateurs UNSTAT. On en 
dénombre 242 au total. Par exemple : « Indicateur 1.1.1 - Proportion de la population vivant en 
dessous du seuil de pauvreté fixé au niveau international, par sexe, âge, statut professionnel et 
localisation géographique ».  

➢ Objectifs : les objectifs spécifiques, énumérés dans cette étude et à atteindre d'ici 2030. Pour 
certaines cibles des ODD, les objectifs peuvent être déclinés immédiatement, mais ce n'est pas 
le cas pour d'autres cibles. Dans cette étude, l'état de la situation est toujours évalué par 
rapport à l'objectif. A cette fin, nous nous écartons de l’ensemble des indicateurs existants 
d’UNSTAT, car ils ne sont pas toujours similaires à la cible elle-même. 

Pour chacune des 169 cibles des ODD1 (la cible elle-même, pas l'indicateur d’UNSTAT), nous 
suivons le schéma tel que représenté à la Figure 1.  

 
1 Étant donné qu'il n'y a qu'un nombre limité de cibles des ODD qui appartiennent exclusivement à la compétence des 
régions/communautés (voir Orsini et Mazijn, 2017), toutes les cibles seront incluses dans cette étude. Il est vrai cependant que 
certaines autres cibles des ODD ne sont pas pertinentes pour les politiques intra ou internationales de la Belgique (cf. Orsini et 
Mazijn, 2017).  
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Figure 1 - Cibles des ODD : définir les objectifs. 

Dès lors qu’une cible n'est pas formulée de façon SMART, nous avons vérifié si la Belgique a fixé 
des objectifs SMART pour cette cible ou si elle a souscrit à des objectifs SMART via des traités 
européens ou internationaux. Pour ces objectifs SMART, nous avons établi un bilan. Celui-ci repose 
sur les cibles SMART et les objectifs SMART avalisés. Pour les cibles qui ne sont pas formulées de 
manière SMART ou pour lesquelles aucun objectif SMART incluant la cible n'a été approuvé, nous 
avons formulé des objectifs avec trois niveaux d'ambition.  

L'acronyme « SMART » est utilisé de plusieurs façons, mais l'interprétation la plus courante est la 
suivante : 

• « S » : Spécifique2,3 
• « M » : Mesurable 
• « A » : Acceptable 
• « R » : Réaliste (dans le sens de pertinent) 
• « T » : Temporel4 

 

Ce schéma nous donne ce qui suit : 

- LISTE 1 : Il s’agit d’un ensemble de cibles ODD non SMART. La liste préliminaire fournie par le client 
au début de l'étude était de 133 cibles ODD. Nous avons effectué une mise à jour de celle-ci au 

 
2  Les cibles des ODD avec un objectif consistant à « augmenter », « diminuer », « faire baisser », « relever », etc. sont considérées 
comme SMART. Par contre, les cibles comportant une formulation de type « augmenter dans une certaine mesure », « augmenter 
de manière significative », etc. sont toujours considérées comme non SMART. 6.4, 8.1, 8.2, 10.2, 10.3, 10.4, 11.5, 11.a, 12.3 ; 12.5, 
15.1, 15.6, 15.7. 

 
3  Les cibles des ODD avec une obligation de moyens (par exemple, la « préparation de plans d'action », mais sans parler de 
l'objectif du contenu de ces plans) sont considérées comme SMART. 

4 Si aucune indication de temps n'est donnée, la cible de l'ODD est considérée comme SMART et une indication de temps a été 
ajoutée (en l'occurrence d'ici 2030 au maximum), si l'indication de temps était la seule raison pour laquelle la cible n'était pas 
SMART : 1.3, 1.5, 1b, 2.b, 3.8, 5.1, 10.a, 11.4, 11.a, 12.b, 13.2, 14.b, 14.c, 15.6, 15.7, 16.8, 17.5, 17.12. 
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travers de la présente étude. 
 

- LISTE 2 : Il s’agit d’un ensemble de cibles ODD de la LISTE 1 pour lesquelles la Belgique a souscrit à 
des objectifs comportant les cibles en question. Ces objectifs ont été formulés dans les plans 
politiques de la Belgique ainsi que dans les lois et/ou traités existants au niveau belge ou 
européen. Pour les cibles ODD suffisamment couvertes par un indicateur d’UNSTAT (avec ou sans 
autre cible), nous avons retenu cet indicateur  comme cible. Il en va de même pour les indicateurs 
du Bureau fédéral du Plan. Si un tel indicateur ne couvre qu'une partie de la cible de l'ODD et qu'il 
n'y a pas encore suffisamment d'objectifs supplémentaires, cet indicateur peut toujours servir à la 
formulation des objectifs de la LISTE 3. 

 
- LISTE 3 = LISTE 1 - LISTE 2. Il s’agit d’une liste de cibles ODD pour lesquelles aucun objectif SMART 

n'a été défini par la Belgique. Nous proposons des objectifs avec trois niveaux d'ambition, basés 
sur :  

- Des objectifs fixés précédemment (cibles ODD ou autres objectifs approuvés par la 
Belgique) qui étaient lacunaires ou non SMART et qui ont été (partiellement ou 
totalement) réutilisés, dans la mesure du possible.  

- Si une cible ODD est couverte par d'autres, nous y faisons référence.  
- Les pays voisins ont servi d'inspiration (les Pays-Bas, le Royaume-Uni, la France, 

l'Allemagne et le Luxembourg), ainsi que les Régions en Belgique. Dans plusieurs pays 
voisins, des sources sont disponibles avec les activités entreprises pour atteindre les cibles 
des ODD. En général, nous avons trouvé une justification, c'est-à-dire une indication de la 
façon dont une cible a été interprétée dans ce pays et de la manière dont celle-ci est 
(partiellement) atteinte. Il faut cependant noter nous avons très rarement trouvé des 
objectifs (SMART) supplémentaires à long terme dans les pays voisins. L'Allemagne définit 
des objectifs/indicateurs clairs. 

- Nous avons également consulté les fichiers de métadonnées UNSTAT comportant une « 
logique » pour nous en inspirer. Remarque : l'accent est mis sur les indicateurs d'UNSTAT 
alors que la présente étude se concentre sur les cibles des ODD. 
 

- LISTE 4 = 169 - LISTE 3. Il s’agit d’une liste d'objectifs que la Belgique a déjà approuvés et qui 
incluent des cibles ODD (soit la cible ODD elle-même, soit d'autres objectifs). Pour cette liste, nous 
avons dressé l'état de la situation à l'échelle de la Belgique.  

Pour chaque cible ODD, soit nous avons utilisé les deux méthodes quantitatives décrites ci-dessous 
(lorsque les données le permettaient), soit nous avons effectué une détermination binaire (0 % ou 
100 %). Un modèle de fiche figure en « Annexe A – Fiche ODD » avec, entre autres, les formules 
de calcul.  

Pour les cibles ODD pour lesquelles les deux méthodes quantitatives peuvent être utilisées, nous 
avons calculé le  pourcentage de réalisation est déterminé (méthode 1) et nous disposons d'une 
indication de la vitesse à laquelle l'écart restant a varié au cours des dernières années (méthode 
2), c'est-à-dire que nous calculons l'écart normalisé au cours des dernières années par rapport à la 
valeur cible. Ce chiffre mesure l'évolution de la valeur au cours des dernières années. Lorsque cet 
écart normalisé consiste en un chiffre de plusieurs unités, cela signifie que la cible ODD est encore 
loin d'être atteinte. Plus la valeur (négative) est grande, plus l'évolution est lente et plus il sera 
difficile d'atteindre l'objectif fixé pour 2030.  

En outre, il prendre en compte, à l'examen de ce chiffre, le fait qu'il existe (et existera) ou non une 
tendance continue (linéaire). Par conséquent, lorsque cela était possible, nous avons également 
ajouté une projection 2030 basée sur le taux de croissance composé (compound growth rate - 
CGR) et/ou sur les intentions des plans politiques. L'utilisation du CGR n'a de valeur ajoutée que si 
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une tendance manifeste peut être détectée dans les données. Un CGR sur une distribution 
aléatoire n'a que peu de sens. Note : une tendance reposant sur des données du passé, ici le taux 
de croissance composé, ne donne dans tous les cas qu'une indication de ce que sera le futur si le 
passé est reproduit. La projection future doit donc être considérée avec prudence, car elle dépend 
de nombreux facteurs externes (facteurs macroéconomiques, catastrophes imprévues et/ou 
intentions/ajustements politiques, saturation, etc.). 

Pour certaines cibles ODD, cette méthode ne peut pas être appliquée, soit en raison des données, 
soit en raison de la définition de l'objectif comme une obligation de moyens (par opposition à une 
obligation de résultat). Une obligation de moyens consiste par exemple en la rédaction d'une loi 
(juridique), d'un plan, d'une stratégie, etc. L'existence d'une telle loi, d'un tel plan ou d'une telle 
stratégie sera alors suffisante pour considérer que l'objectif a été atteint. Toutefois, il convient de 
noter qu'il faut encore prêter attention à l'interprétation proprement dite. 

- L'identification des synergies entre les cibles ODD à développer et des compromis pour renforcer 
la cohérence des politiques en Belgique peut être trouvée dans la base de données « KnowSDGs » 
de l'UE. Consulter le site « https://knowsdgs.jrc.ec.europa.eu/interlinkages-visualization » (en 
optant pour l'affichage « Sankey ») permet de se faire une idée précise des synergies et des 
compromis pour chaque ODD.  

Dans cette étude, nous avons clairement mentionné, pour chaque ODD, si des objectifs identiques 
sont retenus pour différentes cibles. De même, nous indiquons lorsqu'une cible non SMART est 
entièrement couverte par une ou plusieurs autres cibles, de sorte que les « nouveaux » objectifs 
soient identiques pour ces cibles. 

- Enfin, cette étude formule des recommandations pour la Belgique afin que notre pays ait toutes 
les chances d'atteindre les objectifs fixés pour 2030. 

 
La liste des références de l'étude est fournie dans le dernier chapitre du présent rapport. 

3. Aperçu des LISTES 

La Figure 2 montre le résultat du nombre de cibles par liste. Une fiche avec des informations 
détaillées par cible ODD (notamment à propos de l'obtention de ce résultat) figure en « Annexe A 
– SDG Fiches ».  Comme indiqué plus haut, la première fiche en annexe est un modèle.  
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Figure 2 Nombre de cibles. 

Les ODD déterminent 169 cibles. La LISTE 1 (mise à jour) contient 128 cibles.5,6 La Belgique a 
approuvé 78 cibles SMART supplémentaires.7  

 

5 Les cibles 8.10 et 17.8 sont déjà considérées comme atteintes, même si elles ne sont pas SMART. Elles figurent sur la liste 4. 

6 Plusieurs cibles contribuent à l'ODD 17, certaines plutôt pour un appui financier (17.2), d'autres plutôt pour le renforcement des 
capacités (17.9) ; elles sont donc assimilées aux cibles de l'ODD 17. 
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Nous avons donc :  

1) 50 cibles ODD qui sont non SMART. Une vue d'ensemble de la LISTE 3 complète, contenant 
ces objectifs, figure en « Annexe B – « Nouveaux » objectifs supplémentaires pour la 
Belgique ».  

2) 119 cibles ODD qui sont SMART. Pour les cibles ODD comportant des objectifs formulés de 
manière SMART, nous avons réalisé un état de la situation en Belgique. La LISTE 4 est 
reprise dans sa version intégrale en « Annexe C – Objectifs approuvés par la Belgique ». 
Les quelques cibles (restantes) pour lesquelles il n'y a pas (suffisamment) de données 
disponibles sont clairement indiquées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
7 Lorsque nous avons trouvé un seul un objectif approuvé au niveau régional (extrait par exemple du plan flamand Vizier 2030), 
nous avons considéré que cela n'est pas suffisant pour être inclus dans la liste 2. Un tel objectif régional peut toutefois figurer 
comme source d'inspiration dans la liste 3. 
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4. Belgique : état de la situation par ODD 

Ce chapitre dresse un état des lieux par ODD. Nous avons indiqué comment interpréter les chiffres 
au niveau de l'ODD 1. La méthode est identique pour les autres ODD. Lorsque des informations 
supplémentaires sont disponibles pour un ODD spécifique, elles sont également reprises. Des 
informations plus détaillées figurent à l'Annexe A – SDG Fiches. 

La Figure 3 ci-dessous montre une vue d'ensemble de la situation actuelle en Belgique. Nous avons 
considéré les 50 cibles non SMART (voir Annexe B) comme « non atteintes » dans les pourcentages 
affichés, ce qui peut se traduire par une valeur biaisée (une sous-estimation) pour 15 ODD. Les 
ODD 10 et 16 ne contiennent quant à eux pas de cible non SMART. 

 

 
Figure 3 Vue d'ensemble des ODD.  
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ODD 1 : Pas de pauvreté 

 

Les objectifs des 5 cibles SMART et toutes les informations y afférentes figurent à l'Annexe C – 
Objectifs approuvés par la Belgique. Pour les autres cibles, des objectifs SMART supplémentaires 
ont été formulés à l'Annexe B – « Nouveaux » objectifs supplémentaires pour la Belgique. 

 

 

 

La cible 1.1 a été définie de façon SMART, comporte 1 objectif et a été atteinte pour la Belgique.  

La cible 1.2 n'a pas été définie de façon SMART, mais la Belgique a approuvé un objectif SMART 
qui s'y rapporte. Elle est donc considérée comme une cible SMART. Cet objectif n'est pour l'instant 
rempli qu'à 15 %. Il est peu probable qu'il soit atteint d'ici 2030.  

SM
AR

T

O
bj

ec
tif

s

Ré
al

isé
(s

)
Et

at
 d

e 
la

 
sit

ua
tio

n

Ec
ar

t n
or

m
al

isé

20
30

1.1 NU 1 100 %

1.2 BE 1 15 % -

1.3 NU 1 100 %

1.4 /
4.1; 4.2; 4.3; 6.1; 6.2; 7.1, 7.2, 9.1, 9.3; 9.c; 

11.1; 11.2; 11.6; 3.8; 8.10

100 %

0 %

0 %

0 %

1.a /  17.1; 17.3; 17.2; 17.4

1.b NU 1 100 %

1.5 BE 4



12 
 

Un écart normalisé est uniquement observé pour la cible 1.2. S'élevant à -13,6, il affiche une 
valeur supérieure à de simples unités (et donc à un écart standard). Nous pouvons en conclure que 
l'atteinte de cette cible sans effort supplémentaire sera difficile. 

Pour les cibles non SMART 1.4 et 1.a, nous renvoyons vers d'autres cibles. Nous procédons de la 
sorte uniquement si la ou les autres cibles englobent suffisamment la cible non SMART dont 
question. 

La cible 1.3 comporte un seul objectif, qui est identique à un objectif de la cible 10.3. La cible 1.5 
partage deux objectifs communs avec la cible 11.5, dont un également avec la cible 13.1. La cible 
1.5 comporte aussi un autre objectif identique à la cible 13.1. 

Recommandations pour l'ODD 1 : 

• Concernant les deux cibles non SMART (1.4 et 1.a), nous recommandons d'approuver d'autres 
objectifs, par exemple ceux proposés à l'Annexe B. 

• Pour les cibles 1.2 et 1.5, un effort supplémentaire est nécessaire. Il est donc recommandé de 
se concentrer sur les objectifs déjà définis pour ces cibles.  
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ODD 2 : Faim « zéro » 

 

 

 

La cible 2.a présente trois objectifs identiques à trois objectifs des cibles 3.b, 9.b, 10.b et 17.2. 

Recommandations pour l'ODD 2 : 

• Concernant les trois cibles non SMART (2.2, 2.3 et 2.5), nous recommandons d'approuver 
d'autres objectifs, par exemple ceux proposés à l'Annexe B. 

• Pour les cibles 2.1, 2.4 et 2.a, des efforts supplémentaires s'imposent. Il est donc recommandé 
de se concentrer sur les objectifs déjà définis pour ces cibles. La cible 2.c a été atteinte mais 
elle doit faire l'objet d'une évaluation annuelle. 

• La cible 2.a porte sur l'Aide publique au développement (APD). Si l'accent était mis ici sur une 
augmentation de la part de l'APD consacrée à l'agriculture (comme prévu par la cible 2.a.), cela 
pourrait entraîner un compromis (une synergie) avec d'autres cibles (telles que 3.b ; 9.b ; 10.b). 
Par souci de cohérence, les objectifs généraux en termes d'APD pour chacune de ces cibles 
sont repris de la cible 17.2, l'accent étant mis principalement sur ce que celle-ci vise à réaliser 
(soit l'APD) et, dans une moindre mesure uniquement, sur les bénéficiaires de cette APD.  
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ODD 3 : Bonne santé et bien-être 

 

 

 

La cible 3.b partage trois objectifs communs avec les cibles 2.a, 9.b, 10.b et 17.2.  

Recommandations pour l'ODD 3 : 

• Concernant les quatre cibles non SMART (3.7, 3.a, 3.c et 3.d), nous recommandons 
d'approuver d'autres objectifs, par exemple ceux proposés à l'Annexe B. 

• Pour les cibles 3.3, 3.4, 3.5, 3.6, 3.8 et 3.b, des efforts supplémentaires s'imposent. Il est donc 
recommandé de se concentrer sur les objectifs déjà définis pour ces cibles.  

• Vu l'absence de données disponibles pour la cible 3.9 et quelques objectifs de la cible 3.5, 
notre recommandation consiste à enregistrer des données. 
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• La cible 3.b porte sur l'APD. Si l'accent était mis ici sur une augmentation de la part de l'APD 
consacrée aux vaccins et aux médicaments (comme prévu par la cible 3.b.), cela pourrait 
entraîner un compromis (une synergie) avec d'autres cibles (telles que 2.a, 9.b et 10.b). Par 
souci de cohérence, les objectifs généraux en termes d'APD pour chacune de ces cibles sont 
repris de la cible 17.2, l'accent étant mis principalement sur ce que celle-ci vise à réaliser (soit 
l'APD) et, dans une moindre mesure uniquement, sur les bénéficiaires de cette APD. 
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ODD 4 : Une éducation de qualité 

 

 

 

La cible 4.5 partage un objectif avec la cible 5.5. 

Recommandations pour l'ODD 4 : 

• Concernant les cinq cibles non SMART (4.4, 4.6, 4.a, 4.b et 4.c), nous recommandons 
d'approuver d'autres objectifs, par exemple ceux proposés à l'Annexe B. 

• Pour les cibles 4.1 et 4.2, le score est déjà élevé mais des efforts supplémentaires s'imposent. Il 
est donc recommandé de se concentrer sur les objectifs déjà définis pour ces cibles. Dans un 
cas comme dans l'autre, il semble toutefois difficile de progresser encore pour atteindre les 
100 %. 

• Pour les cibles 4.3 et 4.5, les objectifs ont été légalement atteints mais les éventuels obstacles 
sociaux à l'accès à l'enseignement restent un sujet de préoccupation. La cible 4.7 est, elle 
aussi, atteinte en termes de politique mais il reste à déterminer si cela se traduit effectivement 
par des acquis (connaissances et compétences) pour les élèves. 
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ODD 5 : Egalité des sexes 

 

 

 

La cible 5.5 partage un objectif avec la cible 4.5.  

Recommandations pour l'ODD 5 : 

• Concernant les deux cibles non SMART (5.4 et 5.b), nous recommandons d'approuver d'autres 
objectifs, par exemple ceux proposés à l'Annexe B. 

• Pour la cible 5.5, des efforts supplémentaires s'imposent. Il est donc recommandé de se 
concentrer sur les objectifs déjà définis pour cette dernière.  

• Pour les cibles 5.1, 5.2, 5.3 et 5.6, les objectifs sont légalement atteints mais la pratique 
montre qu'il n'en est rien dans la réalité : il y a encore de la discrimination (5.1), la violence 
contre les femmes et les filles se produit encore et toujours (5.2), les mutilations génitales 
féminines et les mariages forcés restent problématiques en Belgique (5.3) et les barrières 
sociales peuvent empêcher l'accès aux soins de santé sexuelle et reproductive (5.6). Aussi, ces 
objectifs réclament un investissement permanent. Dans la pratique, les cibles 5.1 et 5.2 ne 
seront probablement jamais atteintes.  
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ODD 6 : Eau propre et assainissement 

 

 

 

Recommandations pour l'ODD 6 : 

• Concernant les deux cibles non SMART (6.a et 6.b), nous recommandons d'approuver d'autres 
objectifs, par exemple ceux proposés à l'Annexe B. Ces objectifs sont principalement axés sur 
la coopération au développement.  

• Pour la cible 6.3 (6.6), des efforts supplémentaires s'imposent. Il est donc recommandé de se 
concentrer sur les objectifs déjà définis pour cette dernière.  

• Pour les cibles 6.4 et 6.5, les objectifs sont atteints mais ils doivent faire l'objet d'un suivi 
annuel.  

• Pour les cibles 6.1 et 6.2 (liées à l'accès à l'eau), les objectifs sont considérés comme presque 
atteints, il reste toutefois un petit pourcentage qui pourrait ne jamais être réalisé. 
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ODD 7 : Energie propre et d’un coût abordable 

 

 

 

Recommandations pour l'ODD 7 : 

• Concernant les deux cibles non SMART (7.a et 7.b), nous recommandons d'approuver d'autres 
objectifs, par exemple ceux proposés à l'Annexe B. 

• Pour les cibles 7.1 et 7.3, des efforts supplémentaires s'imposent. Il est donc recommandé de 
se concentrer sur les objectifs déjà définis pour celles-ci. Concernant la cible 7.1, la sécurité de 
l'approvisionnement est en fait une combinaison du bouquet énergétique (cible 7.2) et de l'un 
des objectifs de la cible 7.1 sur la dépendance énergétique (non atteint). Comme la sortie du 
nucléaire risque d'accroître cette dépendance énergétique, il est important d'intensifier les 
efforts pour trouver des sources d'approvisionnement alternatives, que ce soit en Belgique ou 
ailleurs (cible 7.2). 

• Si l'objectif de la cible 7.2 n'est pas encore atteint, nous sommes sur la bonne voie pour y 
parvenir d'ici à 2030. 
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ODD 8 : Travail décent et croissance économique 

 

 

 

La cible 8.3 partage un objectif commun avec la cible 9.5. 

Recommandations pour l'ODD 8 : 

• Concernant la cible non SMART (8.4), nous recommandons d'approuver d'autres objectifs, par 
exemple ceux proposés à l'Annexe B. 

• Pour les cibles 8.7 et 8.8, des efforts supplémentaires s'imposent. Il est donc recommandé de 
se concentrer sur les objectifs déjà définis pour celles-ci. 

• Les cibles 8.1 et 8.2 (atteintes) nécessitent un suivi annuel.  
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ODD 9 : Industrie, innovation et infrastructure 

 

 

 

La cible 9.1 partage deux objectifs communs avec la cible 11.2. La cible 9.5 présente un objectif 
identique à la cible 8.3. La cible 9.b, enfin, affiche trois objectifs identiques à ceux de plusieurs 
autres cibles (2.a, 3.b, 10.b et 17.2) ainsi qu'un objectif commun avec la cible 17.16. 

Recommandations pour l'ODD 9 : 

• Concernant les quatre cibles non SMART (9.2, 9.3, 9.a et 9.c), nous recommandons 
d'approuver d'autres objectifs, par exemple ceux proposés à l'Annexe B. 

• Pour les cibles 9.1, 9.4 et 9.b, des efforts supplémentaires s'imposent. Il est donc recommandé 
de se concentrer sur les objectifs déjà définis pour celles-ci.  

• La cible 9.b vise notamment le soutien du développement technique et du renforcement des 
capacités, par exemple par le biais de l'APD. Si l'accent était mis ici sur une augmentation de la 
part de l'APD (comme prévu par la cible 9.b.), cela pourrait entraîner un compromis (une 
synergie) avec d'autres cibles (telles que 2.a, 3.b et 10.b). Par souci de cohérence, les objectifs 
généraux en termes d'APD pour chacune de ces cibles sont repris de la cible 17.2, l'accent 
étant mis principalement sur ce que celle-ci vise à réaliser (soit l'APD) et, dans une moindre 
mesure uniquement, sur les bénéficiaires de cette APD. 
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ODD 10 : Réduire les inégalités 

 

 

La cible 10.3 partage un objectif commun avec la cible 1.3. La cible 10.6 a un objectif identique à la 
cible 16.8. La cible 10.b présente quant à elle trois objectifs communs avec différentes cibles (2.a, 
3.b et 17.2), ainsi qu'un objectif identique à la cible 17.3.  

Recommandations pour l'ODD 10 : 

• Pour les cibles 10.2, 10.3, 10.7 et 10.b, des efforts supplémentaires s'imposent. Il est donc 
recommandé de se concentrer sur les objectifs déjà définis pour celles-ci. 

• La cible 10.b concerne l'APD et ses objectifs sont totalement couverts par ceux des cibles 17.2 
(3) et celui de la cible 17.3. 

• Pour la cible 10.c, il est recommandé soit d'organiser une collecte de données claire sur les 
coûts de transaction des transferts de fonds des migrants, soit de reformuler les objectifs. 

• Pour les cibles 10.1 et 10.4, les objectifs sont atteints mais ils doivent faire l'objet d'un suivi 
annuel.  
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ODD 11 : Des villes et des communautés durables 

 

 

La cible 11.2 partage deux objectifs communs avec la cible 9.1. La cible 11.5 affiche deux objectifs 
identiques à ceux de la cible 1.5, l'un d'eux correspondant aussi à la cible 13.1. La cible 11.6, enfin, 
présente deux objectifs similaires à ceux de la cible 12.5. 

Recommandations pour l'ODD 11 : 

• Concernant les quatre cibles non SMART (11.3, 11.7, 11.b et 11.c), nous recommandons 
d'approuver d'autres objectifs, par exemple ceux proposés à l'Annexe B. 

• Pour les cibles 11.1, 11.2, 11.5 et 11.6, des efforts supplémentaires s'imposent. Il est donc 
recommandé de se concentrer sur les objectifs définis pour celles-ci.  

• Pour la cible 11.4, la participation à l'UNESCO est considérée comme un critère de satisfaction, 
mais il serait recommandé d'apporter également une contribution financière, comme par le 
passé.  
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ODD 12 : Des modes de consommation et de production responsables 

 

 

 

La cible 12.5 partage deux objectifs communs avec la cible 11.6. 

Recommandations pour l'ODD 12 : 

• Concernant les trois cibles non SMART (12.2, 12.8 et 12.a), nous recommandons d'approuver 
d'autres objectifs, par exemple ceux proposés à l'Annexe B. 

• Pour les cibles 12.4, 12.5, 12.7, 12.b et 12.c, des efforts supplémentaires s'imposent. Il est 
donc recommandé de se concentrer sur les objectifs déjà définis pour celles-ci. Aucune donnée 
n'ayant été trouvée pour la cible 12.3, nous recommandons de collecter des données 
concernant ces objectifs. 
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ODD 13 : Lutte contre les changements climatiques 

 

 

 

La cible 13.1 partage deux objectifs communs avec la cible 1.5, dont l'un avec la cible 11.5. 

Recommandations pour l'ODD 13 : 

• Concernant les deux cibles non SMART (13.3 et 13.b), nous recommandons d'approuver 
d'autres objectifs, par exemple ceux proposés à l'Annexe B. 

• Pour les cibles 13.1 et 13.2, des efforts supplémentaires s'imposent. Il est donc recommandé 
de se concentrer sur les objectifs déjà définis pour celles-ci. Le plan (plan d'adaptation ou plan 
climatique) est disponible pour chacune de ces cibles. Concernant la cible 13.2, l'objectif d'une 
réduction de 35 % du CO2 ne serait pas atteint. Une recommandation supplémentaire consiste 
à rendre l'objectif plus ambitieux, compte tenu de l'accord européen visant à réduire les 
émissions de CO2 de 55 % (« burden sharing »). 

• En ce qui concerne la cible 13.a, elle est atteinte pour le moment. Nous recommandons de 
continuer à assurer un suivi annuel et de souscrire à un nouvel objectif pour la contribution 
financière internationale au climat jusqu'en 2030. 
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ODD 14 : Vie aquatique 

 

 

 

Recommandations pour l'ODD 14 : 

• Concernant les deux cibles non SMART (14.3 et 14.a), nous recommandons d'approuver 
d'autres objectifs, par exemple ceux proposés à l'Annexe B. 

• Pour les cibles 14.1, 14.4, 14.7 et 14.b, des efforts supplémentaires s'imposent. Il est donc 
recommandé de se concentrer sur les objectifs déjà définis pour celles-ci.  

• Concernant la cible 14.1, les données proviennent du Belgian Marine Data Centre. Nous 
recommandons de rendre ces données plus accessibles et plus faciles à exploiter. 
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ODD 15 : Vie terrestre 

 

 

 

Recommandations pour l'ODD 15 : 

• Concernant les sept cibles non SMART (15.2, 15.3, 15.4, 15.9, 15.a, 15.b et 15.c), nous 
recommandons d'approuver d'autres objectifs, par exemple ceux proposés à l'Annexe B. 

• Pour la cible 15.1, des efforts supplémentaires s'imposent. Il est donc recommandé de se 
concentrer sur les objectifs déjà définis pour cette dernière.  

• Concernant la cible 15.5, de nouvelles données seront disponibles en 2024 (révision tous les six 
ans). Il faudra donc patienter pour leur évaluation. 

• Pour la cible 15.7, l'objectif semble être atteint mais il convient de noter qu'une espèce 
menacée d'extinction qui disparaît complètement (ce qui est désastreux) ne compte 
soudainement plus. Il est bon de le savoir à l'examen des chiffres. 
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ODD 16 : Paix, justice et institutions efficaces 

 

 

 

La cible 16.8 partage un objectif commun avec la cible 10.6.  

Recommandations pour l'ODD 16 : 

• De petits efforts sont encore nécessaires pour atteindre les objectifs des cibles 16.3 et 16.5. 
Concernant la cible 16.4, les données disponibles sont lacunaires. Il convient donc de 
rassembler de meilleures données, ce qui demandera certains efforts. Pour la cible 16.7, le 
point restant semble être un seuil non atteint pour le résultat de la proportion de personnes 
handicapées sur le marché du travail. En théorie l'égalité d'accès est assurée. 

• Concernant les cibles 16.1, 16.2, 16.6, 16.8, 16.9, 16.10, 16.a et 16.b, les objectifs sont atteints 
mais notre recommandation est la suivante : un suivi continu dans la pratique et une vigilance 
par rapport à l'aspect juridique (il ne peut y avoir de nouveau recul concernant les libertés 
acquises). Dans la pratique, les objectifs des cibles 16.1 et 16.2 ne seront probablement jamais 
atteints complètement. 
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ODD 17 : Partenariats pour la réalisation des objectifs 

 

 

 

La cible 17.2 partage trois objectifs identiques avec les cibles 2.a, 3.b, 9.b et 11.b. 

Recommandations pour l'ODD 17 : 

• Concernant les sept cibles non SMART (17.4, 17.6, 17.7, 17.9, 17.11, 17.15 et 17.17), nous 
recommandons d'approuver d'autres objectifs, par exemple ceux proposés à l'Annexe B. 

• Pour les cibles 17.2 et 17.13, des efforts supplémentaires s'imposent. Il est donc recommandé 
de se concentrer sur les objectifs déjà définis pour celles-ci. La cible 17.13 doit être interprétée 
de manière plus large que l'objectif mis en avant. 

• Aucune donnée n'a été trouvée concernant l'objectif de la cible 17.14. Nous recommandons 
donc la collecte de données. 

• Pour les cibles 17.3, 17.10, 17.16, 17.18 et 17.19 dont les objectifs ont été atteints. Nous 
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recommandons un suivi. 

5. Conclusions et recommandations 

Dans la résolution 66/288 « L'avenir que nous voulons » de l'Assemblée générale des Nations 
unies, chapitre V - « Cadre d'action et suivi » - , plusieurs paragraphes sont consacrés à la 
formulation d'objectifs de développement durable (ODD).  

Cela conduira à la signature par l'Assemblée générale des Nations unies, le 25 septembre 2015, 
d'une nouvelle résolution qui voit l'adoption de l'Agenda 2030 pour le développement durable 
comme un plan d'action avec 17 objectifs et 169 cibles, à compléter et à réaliser entre 2016 et 
2030. 

L'étude a consisté à vérifier si les 169 cibles des ODD avaient été formulées de manière SMART. 
Lorsque ce n’est pas le cas, nous avons vérifié si la Belgique a fixé des objectifs SMART pour cette 
cible ou si elle a souscrit à des objectifs SMART via des traités européens ou internationaux.  

Pour les cibles SMART (soit par leur formulation même, soit via leurs objectifs correspondants), 
nous avons réalisé un état des lieux. Il est question ici d'un total de 119 cibles, et d'un nombre plus 
élevé encore d'objectifs (une cible comprend souvent plusieurs objectifs). Voir la liste complète à  
l'Annexe C – Objectifs approuvés par la Belgique. Sur ces 119 cibles, 58 peuvent être considérées 
comme quasiment atteintes. 

 

 

 

Pour les cibles qui n'ont pas été formulées de manière SMART ou pour lesquelles aucun objectif 
SMART incluant la cible n'a été approuvé, nous avons formulé des objectifs supplémentaires avec 
trois niveaux d'ambition. Cela concerne un total de 50 cibles. Voir la liste complète à l'Annexe B – 
« Nouveaux » objectifs supplémentaires pour la Belgique. 

Les SDG sont le résultat d'un long processus politique au niveau international, au sein des Nations 
Unies. La liste avec les objectifs et cibles constitue un consensus à un certain moment dans le 
temps. Il est important de rappeler cela parce que cela explique également pourquoi les pays – 
donc également la Belgique et en particulier l’État fédéral avec sa longue histoire autour d'une 
politique de « développement durable » – ne peuvent pas toujours produire une relation 1 sur 1 
avec les ODD et les cibles.  

Cette étude donne un élan important à cette fin. Dans ce rapport, nous dressons un inventaire non 
exhaustif des objectifs SMART à monitorer. Nous formulons par ailleurs sept recommandations ci-
dessous. 

Recommandation 1 :  

Conclure un accord avec les différentes entités (État fédéral, régions, communautés) sur un format 
pour utiliser un inventaire et un compte rendu communs sur les ODD et les cibles. Le présent 
rapport peut servir de base à cet effet. La Belgique est certes connue, auprès de la communauté 
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internationale, comme un État fédéral, mais on s'attend néanmoins à ce que le compte rendu soit 
établi au niveau du pays. L'interaction avec les régions et les communautés est et reste dès lors 
nécessaire.  

Recommandation 2 : 

Faires en sorte que la Belgique adhère totalement à cet inventaire. L'inventaire comporte 
aujourd'hui 109 cibles avec davantage d'objectifs SMART approuvés par la Belgique, mais aussi 50 
cibles avec des objectifs SMART proposés auxquels la Belgique n'a pas encore adhéré.  

Par conséquent, compléter l'inventaire pour les 169 cibles avec des objectifs SMART souscrits par 
la Belgique, soit en souscrivant aux objectifs SMART proposés (annexe B) pour les 50 cibles 
restantes, soit en définissant d'autres objectifs pour ces cibles.  

Recommandation 3 : 

Rendre cet inventaire contraignant, éventuellement par le biais d'une modification de l'A.R. du 18 
juillet 2013. Notez toutefois que cet inventaire concerne l'Agenda 2030, alors que l'A.R. et ses 
objectifs de développement durable à long terme visent l'année 2050. 

Recommandation 4 : 

Prévoir une mise à jour de l'inventaire lorsque cela est possible/nécessaire. Veiller à un feed-back 
régulier avec les membres du gouvernement et leurs administrations sur les objectifs respectifs 
dans les ODD, entre autres en vue de compléter et de tenir à jour l'inventaire de leurs 
engagements. 

L'IFDD peut jouer un rôle moteur ici mais l'attribution de certains ODD (cibles) est également une 
possibilité, y compris, par exemple, l'attribution de la réalisation d'un ODD à un SPF qui aurait pour 
tâche d'atteindre les cibles. La réalisation de l'ODD 16, par exemple, pourrait être confiée au SPF 
Justice. 

Recommandation 5 :  

Investir dans une meilleure collecte des données belges afin que toutes les cibles et leurs objectifs 
définis puissent être facilement monitorés. Pour plusieurs cibles en effet, nous ne disposons 
actuellement que de données limitées. Une centralisation des données (y compris les références 
aux sites web où les données sont disponibles pour les cibles respectives) pour l'ensemble de 
l'inventaire, via un portail belge, serait un plus. Ce portail pourrait aussi afficher les objectifs 
relatifs à chaque cible et leur évolution, ce qui permettrait l'évaluation de l'un et l'autre. À cet 
égard, il est important de partir d'un cadre de référence qui montre les objectifs que chaque cible 
englobe entièrement. Le site du Bureau fédéral du Plan, par exemple, pourrait être adapté ou 
complété de cette manière. 

Recommandation 6 : 

Rendre compte de cette démarche d'inventaire de la Belgique et de ses résultats à l'occasion 
d'une nouvelle Voluntary National Review dressant un état de la situation. 

Recommandation 7 :   

Le gouvernement fédéral doit consentir des efforts supplémentaires et ajuster ses priorités 
politiques afin de combler les lacunes restantes pour certains ODD (ou certaines cibles). Il s'agit 
essentiellement des commentaires suivants, pour les cibles associées à des objectifs SMART déjà 
approuvés (Annexe C). 

• Pour les cibles 2.1, 2.4, 2.a, 3.3, 3.4, 3.5, 3.6, 3.8, 3.b, 4.1, 4.2, 5.5, 6.1, 6.2, 6.3 (=6.6), 7.1, 7.3, 
8.7, 8.8, 9.1, 9.4, 9.b, 11.1, 11.2, 11.5, 11.6, 12.4, 12.5, 12.7, 12.b, 12.c, 13.1, 13.2, 14.1, 14.4, 
14.7, 14.b, 15.1, 17.2 et 17.13, des efforts supplémentaires s'imposent. Il est donc 
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recommandé de se concentrer sur les objectifs déjà définis pour celles-ci.  
o Concernant la cible 7.1, la sécurité de l'approvisionnement est en fait une combinaison 

du bouquet énergétique (cible 7.2) et de l'un des objectifs de la cible 7.1 sur la 
dépendance énergétique (non atteint). Comme la sortie du nucléaire risque d'accroître 
cette dépendance énergétique, il est important d'intensifier les efforts pour trouver des 
sources d'approvisionnement alternatives, que ce soit en Belgique ou ailleurs (cible 
7.2). 

o La cible 17.13 doit être interprétée de manière plus large que l'objectif mis en avant.  
o Pour les cibles 13.1 et 13.2, le plan (plan d'adaptation ou plan climatique, 

respectivement) est disponible. Concernant la cible 13.2, l'objectif d'une réduction de 
35 % du CO2 ne serait pas atteint. Une recommandation supplémentaire consiste à 
rendre l'objectif plus ambitieux, compte tenu de l'accord européen visant à réduire les 
émissions de CO2 de 55 % (« burden sharing »). 

o Pour les cibles 4.1, 4.2, 6.1 et 6.2, le score est déjà élevé, mais dans un cas comme dans 
l'autre, il semble toutefois difficile de progresser davantage pour atteindre les 100 %.  

o Pour les cibles ci-dessus non atteintes, il est utile de consulter les compromis (les 
synergies) sur le site https://knowsdgs.jrc.ec.europa.eu/interlinkages-visualization pour 
voir si l'écart restant ne peut être comblé en raison de sous-objectifs contradictoires. Il 
est important de trouver un équilibre ici, afin de rendre la politique aussi cohérente 
que possible. 

• Les objectifs des cibles 2.c, 6.4, 6.5, 8.1, 8.2, 10.1, 10.4, 11.4, 13.a, 17.3, 17.10, 17.16, 17.18 et 
17.19 sont atteints mais un suivi (annuel) est recommandé.  

o Pour la cible 11.4, la participation à l'UNESCO est considérée comme un critère de 
satisfaction mais nous recommandons d'apporter également une contribution 
financière, comme par le passé. 

o En ce qui concerne la cible 13.a, nous recommandons également de souscrire à un 
nouvel objectif pour la contribution financière internationale au climat jusqu'en 2030. 

• Les cibles 2.a, 3.a, 9.b, 10.b et 17.2 concernent l'APD. Mettre l'accent ici sur une augmentation 
de la part de l'APD allouée à l'agriculture, aux vaccins, aux médicaments, au renforcement des 
capacités techniques, etc. pourrait faire apparaître un compromis (une synergie). Par souci de 
cohérence, les objectifs généraux en termes d'APD pour chacune de ces cibles sont repris de la 
cible 17.2, l'accent étant mis principalement sur ce que celle-ci vise à réaliser (soit l'APD) et, 
dans une moindre mesure uniquement, sur les bénéficiaires de cette APD. 

• Pour les cibles 4.3 et 4.5, les objectifs ont été légalement atteints mais les éventuels obstacles 
sociaux à l'accès à l'enseignement restent un sujet de préoccupation. La cible 4.7 est elle aussi 
atteinte en termes de politique mais il reste à déterminer si cela se traduit effectivement par 
des acquis (connaissances et compétences) pour les élèves.  

• Pour les cibles 5.1, 5.2, 5.3 et 5.6, les objectifs sont légalement atteints mais la pratique 
montre qu'il n'en est rien dans la réalité : il y a encore de la discrimination (5.1), la violence 
contre les femmes et les filles se produit encore et toujours (5.2), les mutilations génitales 
féminines et les mariages forcés restent problématiques en Belgique (5.3) et les barrières 
sociales peuvent empêcher l'accès aux soins de santé sexuelle et reproductive (5.6). Aussi, ces 
objectifs réclament un investissement permanent. Dans la pratique, les cibles 5.1 et 5.2 ne 
seront probablement jamais atteintes. 

• Si l'objectif de la cible 7.2 n'est pas encore atteint, nous sommes sur la bonne voie pour y 
parvenir d'ici à 2030. 

• Pour plusieurs objectifs de la cible 3.5 ainsi que pour les cibles 3.9, 10.c, 12.3 et 17.14, aucune 
donnée n'a été trouvée. Nous recommandons donc de collecter des données à propos de ces 
objectifs.  

• Concernant la cible 14.1, les données proviennent du Belgian Marine Data Centre. Nous 

https://knowsdgs.jrc.ec.europa.eu/interlinkages-visualization
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recommandons de rendre ces données plus accessibles et plus faciles à exploiter. 

• Concernant la cible 15.5, de nouvelles données seront disponibles en 2024 (révision tous les six 
ans), il faudra donc patienter pour leur évaluation. 

• Pour la cible 15.7, l'objectif semble être atteint mais il convient de noter qu'une espèce 
menacée d'extinction qui disparaît complètement (ce qui est désastreux) ne compte 
soudainement plus. Il est bon de le savoir à l'examen des chiffres. 

• De petits efforts sont encore nécessaires pour atteindre les objectifs des cibles 16.3 et 16.5. 
Concernant la cible 16.4, les données disponibles sont lacunaires. Il convient donc de 
rassembler de meilleures données, ce qui demandera certains efforts.  

• Pour la cible 16.7, le point restant semble être un seuil non atteint concernant la proportion de 
personnes handicapées sur le marché du travail. En théorie, l'égalité d'accès est assurée. 

• Concernant les cibles 16.1, 16.2, 16.6, 16.8, 16.9, 16.10, 16.a et 16.b, les objectifs sont atteints 
mais la recommandation est la suivante : un suivi continu dans la pratique et une vigilance par 
rapport à l'aspect juridique (il ne peut y avoir de nouveau recul concernant les libertés 
acquises). Dans la pratique, les objectifs des cibles 16.1 et 16.2 ne seront probablement jamais 
atteints complètement. 
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